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Il est important que cette décision soit éclairée, ci-dessous 
quelques conseils pour aider votre patient :

 › Vous pouvez par exemple lui demander ce que signifie donner 
son corps et lui réexpliquer ce qu’est le don à la science (un 
don à des fins d’enseignement et de recherche médicale) et 
en quoi il diffère du don d’organes (nécessité d’une inscription 
dans un centre de don du corps du vivant du donneur).

 › Même si l’information ou non de ses proches reste le choix du 
donneur, il est important que vous lui suggériez d’en discuter 
avec ses proches afin de les préparer.

 › N’hésitez pas à consulter le site dons-corps.univ-tours.fr 
avec le futur donneur dans lequel plusieurs vidéos expliquent 
l’importance et les modalités pratiques du don de corps. Il y 
trouvera aussi une rubrique de questions réponses.

 › Vous devrez diriger le futur donneur vers le centre dont 
dépend son domicile, le site dons-corps.univ-tours.fr vous 
indiquera ses coordonnées.

En tout état de cause, n’hésitez pas à nous contacter pour toute 
information.

UN PATIENT SOUHAITE 
DONNER SON CORPS 
À LA SCIENCE

COMMENT L’ORIENTER ?
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